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3.2 Réglement graphique
3.2.7 Plan Patrimoine

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Mission : PLUI de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil

Réalisation: Citadia Conseil©  le 19/02/2020

"Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire en date
du 27 Février 2020 approuvant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Le Président,"

Patrimoine bâti et végétal :
Airial (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Patrimoine bâti :
Elément patrimonial bâti à protéger (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Qualité architecturale des constructions :
Degré 1.1 - Soorts-Hossegor : Périmètre du Site Patrimonial Remarquable (AVAP)
Degré 1.2 - Soorts-Hossegor : Hors périmètre du Site Patrimonial Remarquable
Degre 1.3
Degré 2.1 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu urbain et dense
Degré 2.2 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu périphérique au bourg ancien
Degré 2.3 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu pavillonnaire
Degré 3 - Habitat et bourgs traditionnels
Degré 4 - Tissu pavillonnaire
Degré 5 - Dispostions générales

Patrimoine végétal
Couvert boisé à préserver (pour Hossegor, se référer à la SUP)

Patrimoine végétal à protéger (pour Hossegor, se référer à la SUP)
Arbre remarquable
Alignement d'arbres ou haie
Surface naturelle

Secteur de réglementation spécifique pour les espaces de pleine terre
20%
40%
50%

Prescription au titre de la Loi Littoral
Coupure d'urbansiation à protéger

Prescriptions liées au patrimoine

ZONAGE REGLEMENTAIRE

Zone urbaine
Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)
Secteur à plan masse

Zone à urbaniser (AU) : 
Zone 1AU ouverte à l'urbanisation et soumise 
à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Zone Agricole (A) ou Naturelle (N) : 

Zone Agricole
Zone Naturelle

 

Zone urbaine

Zonage réglementaire

ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique
Bâti
Parcelles
Communes

Données de contexte

Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)

STECAL



Citadia Conseil
45 rue Sainte-Colombe

33000 BORDEAUX

Tel : 05.57.99.69.28
Mail : atlantique@citadia.com 

Département des Landes

PLAN LOCAL
D'URBANISME
intercommunal

Echelle :                 ème

M
O

LI
E

TS
-E

T-
M

A
A

3.2 Réglement graphique
3.2.8 Plan TVB

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Mission : PLUI de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil

Réalisation: Citadia Conseil©  le 19/02/2020

"Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire en date
du 27 Février 2020 approuvant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Le Président,"

Trame verte
Espaces boisés classés hors Loi Littoral
Réservoirs de biodiversité
Corridors extra-urbains

Corridors en pas japonais
Arbres remarquables
Alignements d'arbres à conserver ou à créer
Surfaces naturelles à protéger

Trame bleue
Zones humides
Cours d'eau et surfaces en eau

Prescriptions liées à la TVB

Espaces boisés significatifs de la Loi Littoral
Espaces naturels remarquables de la Loi Littoral

Prescriptions au titre de la Loi Littoral

ZONAGE REGLEMENTAIRE

Zone urbaine
Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)
Secteur à plan masse

Zone à urbaniser (AU) : 
Zone 1AU ouverte à l'urbanisation et soumise 
à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Zone Agricole (A) ou Naturelle (N) : 

Zone Agricole
Zone Naturelle

 

Zone urbaine

Zonage réglementaire

ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique
Bâti
Parcelles
Commune

Données de contexte

Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)

Dont STECAL
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3.2 Réglement graphique
3.2.9 Plan risques

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Mission : PLUI de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil

Réalisation: Citadia Conseil©  le 19/02/2020

"Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire en date
du 27 Février 2020 approuvant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Le Président,"

Risques liés à l'eau
Plan de Prévention du Risque Inondation de Sainte-Marie-de-Gosse
Zones inondables identifiés dans l'Atlas des Zones Inondables de la DDTM 40
Secteur de nappes sub-affleurantes et secteurs identifiés en sensibilité
très forte au phénomène d'inondation par remontée de nappe

Risques liés aux feux de forêt
Aléa feux de forêt fort

Risques liés au littoral
A titre d'information, zone d'étude du PPRL
A titre d'information, aléa submersion à 2m et 3m
Aléa recul du trait de côte à horizon 2050
Aléa recul du trait de côte à horizon 2060
Aléa 100 ans recul du trait de côte

Risque Transport de Matière Dangereuse
Canalisation de gaz

Risques

ZONAGE REGLEMENTAIRE

Zone urbaine
Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)
Secteur à plan masse

Zone à urbaniser (AU) : 
Zone 1AU ouverte à l'urbanisation et soumise 
à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Zone Agricole (A) ou Naturelle (N) : 

Zone Agricole
Zone Naturelle

 

Zone urbaine

Zonage réglementaire

ZAC du SPARBEN : projet résidentiel à dominante golfique
Bâti
Parcelles
Communes

Données de contexte

Dont secteurs soumis à Orientation d'Aménagement et 
de Programmation (OAP)

STECAL




